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Premiere partie 

HISTOIRE
 

Le candidat choisit UN des trois sujets proposes. 

SUJET 1. 

COMPOSITION 

L'Allemagne dans la guerre froide (1947- 1990). 

Chronologie indicative: 

1947 : doctrines Truman et Jdanov 
1948/49 : blocus de Berlin 
1953 : emeutes ouvrieres aBerlin Est 
1955: integration de laRFA dans l'OTAN 
1957 : Traites de Rome 
1961 : construction du mur de Berlin 
1969 (a partir de) : Ostpolitik 
Debut des annees 1980 : crise des euromissiles 
1989 : chute du mur de Berlin 
1990 : reunification de l'Allemagne 

SUJET II. 

COMPOSITION 

L'accession al'independance des colonies d' Asie et d'Afrique depuis 1945. 

1945 : independance des Philippines 
erneutes de Setif en Algerie 

1947 : independance des Indes, Ceylan et Birmanie 
1946-54 : guerre d'Indochine 
1949 : independance de l'Indonesie 
1957 : independance de la Malaisie 

independance du Gold Coast 
1958 : referendum sur la mise en place de la Communaute francaise 
1960 : independance des pays d'Afrique francophone 
1962 : independance de l' Algerie 
1975 : independance de l'Angola 
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SUJET III.
 

ETUDE D'UN ENSEMBLE DOCUMENTAIRE
 

La yerne Republique : stabilite des institutions et evolution des pratiques po1itiques. 

Liste des documents : 

Document n" 1 : extraits de 1a Constitution de 1a Verne Republique.
 

Document n" 2: composition des assemblees apres 1es elections legislatives de 1958,1981 et 1993.
 

Document n° 3 : point de vue de Raymond Barre sur 1a cohabitation, septembre 1983.
 

Document n" 4: dessin de Plantu, pam dans Le Monde du 10 novembre 1986.
 

Questions 

Premiere partie 

Analysez I' ensemble documentaire en repondant aux questions suivantes : 

1. Le terme de	 « constitution» est utilise ap1usieurs reprises dans l'ensemb1e documentaire.
 
Definissez-Ie.
 

2. A partir des documents 1 et 3, exp1iquez pourquoi le President de la Republique est « 1a de de 
voute des institutions ». 

3. Comparez 1es resultats des elections legislatives de 1958, 1981 et 1993 (document 2). 
Quelles consequences ont-i1s sur Ie fonctionnement des institutions? 

4. A l'aide de l'ensemb1e documentaire,	 montrez que 1es pouvoirs du President de 1a Republique 
peuvent etre limites. 

Deuxieme partie 

A l'aide des reponses aux questions, des informations contenues dans 1es documents et de vos 
connaissances, redigez une reponse organisee au sujet :« La Verne Republique : stabilite des 
institutions et evolution des pratiques politiques ». 
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Document n? 1 : Extraits de la Constitution de la Verne Republique 

Article 5 : Ie President de la Republique veille au respect de la Constitution. II assure, par son
 
arbitrage, Ie fonctionnement regulier des pouvoirs publics ainsi que la continuite de I'Etat.
 

Article 8 : Ie President de Ia Republique nomme Ie Premier Ministre. II met fin ases fonctions sur
 
la presentation par celui-ci de Ia demission du Gouvernement. Sur la proposition du Premier
 
Ministre, il nomme les autres membres du Gouvemement et met fin aleurs fonctions.
 
Article 9 : Ie President de la Republique preside Ie Conseil des Ministres.
 
Article 12 : Ie President de la Republique peut, apres consultation du Premier Ministre et des
 
presidents des assemblees, prononcer la dissolution de l'Assemblee Nationale C... ).
 

Article 15 : Ie President de la Republique est Ie chef des armees C... ).
 

Article 16 : lorsque les institutions de la Republique, l'independance de la Nation, l'integrite de son
 
territoire ou l'execution de ses engagements intemationaux sont menaces d'une maniere grave et
 
immediate, et que Ie fonctionnement regulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu,
 
Ie President de la Republique prend les mesures exigees par ces circonstances, apres consultation
 
officielle du Premier Ministre, des presidents des Assemblees ainsi que du Conseil Constitutionnel
 

C· ..)·
 
Article 20 : Ie Gouvemement determine et conduit la politique de la Nation. II dispose de
 
l'administration et de la force armee, II est responsable devant Ie Parlement C...).
 
Article 21 : Ie Premier Ministre dirige l'action du Gouvemement. II est responsable de la Defense
 
Nationale. II assure l'execution des lois C... ).
 

Article 50 : lorsque l'Assemblee Nationale adopte une motion de censure ou lorsqu'elle
 
desapprouve Ie programme ou une declaration de politique generale du Gouvemement, Ie Premier
 
Ministre doit remettre au President de la Republique la demission du Gouvemement.
 

Document n02 : Composition des assemblees apres Ies elections Ieglslatlves 
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Document n03 : Point de vue de Raymond Barre sur la cohabitation 

« Je sais que la Constitution ne comporte aucune disposition qui interdise juridiquement la 
cohabitation entre un President de la Republique et une Assemblee nationale elus successivement 
par des majorites opposees. Si elle n'est pas interdite ala lettre par la Constitution, cette situation est 
en contradiction flagrante avec son esprit. 

Je suis convaincu que Ia cohabitation serait intenable - pour ne pas dire invivable entre Ie 
president et Ie Premier Ministre. Une seule hypothese perrnettrait a la rigueur une cohabitation 
provisoire : celle ou le president accepterait de se soumettre totalement. Je ne peux pas envisager 
cependant une telle eventualite injurieuse pour Ie President de Ia Republique et dangereuse pour les 
institutions, dont Ie president cesserait d'etre Ia clef de voute. » 

Declaration de R. Barre, Ie 27 septembre 1983 devant les cadres de I'UDF, apres Ie recul de la gauche aux 
elections municipales (en mars 1983). 

Note: Raymond Barre, professeur d'economie, fut Premier Ministre du president Valery Giscard d'Estaing, 
de 1976 a 1981. II est decede en 2007. 

Document n04 : Dessin de Plantu. Paru dans Le Monde, 10 novembre 1986 

CD Jacques Chirac 

(?) Francois Mitterrand 
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Deuxieme partie 

GEOGRAPHIE 

CROQUIS DE GEOGRAPHIE :
 

Le candidat choisit UN des deux sujets proposes.
 

II realise un croquis apartir du fond de carte foumi, accompagne d'une legende organisee.
 

SUJET I.
 

La megalopole japonaise.
 
Utiliser Iefond de carte page 7. 

SUJET II.
 

La Russie : un espace en recomposition.
 
Utiliser Iefond de carte page 8. 

Voir feuilles annexes, pages 7/8 et 8/8 
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